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n° 54 397 du 14 janvier 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 octobre 2010 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 septembre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 26 novembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 14 janvier 2011.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me S. BUYSSE, loco Me K.

TERMONIA, avocats, et A. BAFOLO, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations contenues dans le questionnaire du Commissariat général, vous êtes de

nationalité ivoirienne, d’origine ethnique anouhouba, par votre père, et akou, par votre mère. Votre

compagne a eu une grossesse et en est décédée. Le père de cette dernière vous a dès lors proféré des

menaces de mort et sommé de lui ramener sa fille dans un délai de quatre mois. Craignant d’être atteint

par des forces spirituelles, vous décidez de quitter votre pays à destination du Royaume que vous

rejoignez par bateau.

B. Motivation
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Force est de constater que vous ne fournissez pas de sérieuses indications permettant d’établir que

vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour

dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent que, toujours en cas de

retour dans votre pays d’origine, vous courriez un risque réel de subir des atteintes graves tel que

prescrit par l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

Le Commissariat général rappelle que selon le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés,

et son Guide des Procédures et Critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967, : « le demandeur doit : dire la vérité et prêter tout son

concours à l’examinateur pour l’établissement des faits ; donner toutes informations pertinentes sur lui-

même et sur son passé, et cela de manière aussi détaillée qu’il est nécessaire pour permettre à

l’examinateur de procéder à l’établissement des faits. Il doit rendre compte de façon plausible de toutes

les raisons qu’il invoque à l’appui de sa demande du statut de réfugié, et il doit répondre à toutes les

questions qui lui sont posées » (point 205).

Or, vous n’avez pas collaboré à l’établissement des faits vous concernant, mettant ainsi le Commissariat

général dans l’impossibilité d'apprécier l'existence dans votre chef d'une crainte de persécution ou d'un

risque réel de subir des atteintes graves. En effet, vos déclarations devant les services de l’Office des

étrangers ont été faites en langue apollo. A l'Office des étrangers, vous n’avez signalé aucun problème

d’incompréhension et affirmiez bien comprendre l’interprète puis n’avoir aucun problème à donner votre

interview avec son aide (voir documents joints au dossier administratif). Votre questionnaire du

Commissariat général a été rempli sur base de vos déclarations dictées en langues zerma et apollo.

Pourtant, lors de votre première audition au Commissariat général en langue zerma, vous déclarez ne

pas comprendre l'interprète maîtrisant la langue zerma (voir p. 1 du rapport d’audition du 27 janvier

2010). A la question de savoir quelle(s) langue(s) vous parlez, vous dites comprendre le dioula et

l’apollo (voir p. 1 du rapport d’audition du 27 janvier 2010). Confronté à votre précédente demande d’un

interprète zerma, vous répondez en anglais, déclarant que vous pourriez essayer en anglais (voir p. 2

du rapport d’audition du 27 janvier 2010). Lorsqu’il vous est alors demandé, en langue anglaise, la

langue dans laquelle vous auriez étudié dans votre pays, vous répétez encore en anglais qu’il s’agit de

la langue apollo (voir p. 2 du rapport d’audition du 27 janvier 2010). Auditionné alors une seconde fois

avec l’aide d’un interprète apollo, de nouvelles incompréhensions sont également apparues entre ce

dernier et vous-même (voir p. 1 et 2 du rapport d’audition du 19 mai 2010). Pour la troisième audition, le

Commissariat général fait de nouveau appel à un autre interprète zerma, mais les incompréhensions

subsistent (voir p. 1 du rapport d’audition du 18 juin 2010).

Dans la mesure où votre questionnaire du Commissariat général a été rempli sur base de vos

déclarations dictées en langues zerma et apollo, il n’est pas crédible que vous ne soyez pas en mesure

de vous exprimer dans ces deux langues au Commissariat général. Par conséquent, votre

comportement témoigne d'un manque de collaboration à l'établissement des faits incompatible avec

l'existence en ce qui vous concerne d'une crainte de persécution ou d'un risque réel de subir des

atteintes graves.

Du reste, l’extrait de naissance et le passeport national à votre nom, établis respectivement en 1992 et

1995 ainsi que la carte nationale d’identité au nom de votre père ne peuvent modifier le sens de la

présente décision. En effet, ces documents ne prouvent nullement d’éventuels faits de persécution mais

sont de nature à prouver vos identités respectives ainsi que votre nationalité.

Quant à l'évaluation de votre dossier au regard de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 1980,

rappelons que celui-ci mentionne que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées comme

une « atteinte grave » qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour autant il y

ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de telles atteintes

(article 48/4 § 1).

La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. En

effet, la nomination du chef des Forces Nouvelles comme Premier ministre le 29 mars 2007, Guillaume

Soro, et l’acceptation par les grands partis politiques de l’accord de paix conclu à Ouagadougou le 4

mars 2007 confirment qu’il n’existe actuellement aucun fait ou élément indiquant l’existence d’un tel

conflit. La Zone de Confiance a été supprimée et les postes d’observation des Nations Unies ont été

démantelés le 31 juillet 2008. Le processus d’identification de la population, qui a pour objectif de
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permettre la constitution des listes électorales et qui s’accompagne de la délivrance de nouvelles cartes

d’identité, a commencé le 15 septembre 2008. Plusieurs dizaines de milliers de personnes déplacées

sont rentrées chez elles et les violences sporadiques à l’Ouest relèvent davantage de la criminalité

ordinaire. Le représentant du Secrétaire général de l’ONU a présenté ses 1000 micro-projets dans tout

l’Ouest.

L’accord du Comité Permanent de Concertation de Ouagadougou (CPC, composé du président du

Burkina Faso, B. Compaoré, facilitateur, du président L. Gbagbo, du 1er ministre G. Soro et,

principalement, de H. K . Bédié, président du PDCI et d’ A. D. Ouattara, président du RDR, les deux

principales forces d’opposition) signé le 18 mai 2009 a entériné les derniers choix politiques.

L’enrôlement et l’identification ont été clôturés le 30 juin 2009 selon le plan prévu (entre 6 et 7 millions

de personnes ont été enregistrées) et les élections, fixées par décret présidentiel en conseil des

ministres le 14 mai 2009, initialement prévues le 29 novembre 2009, sont prévues pour 2010

notamment après l’analyse du contentieux des listes électorales que devra effectuer la nouvelle CEI. En

effet, à la suite des manifestations de février 2010 dues au limogeage de la CEI de Monsieur Mambé

Beugré (PDCI) et du gouvernement du 1er Ministre Soro, une nouvelle Commission électorale

indépendante a été nommée. Elle est dirigée par un autre membre du PDCI (opposition), Monsieur

Youssouf Bakayoko. Par ailleurs, le gouvernement Soro II a reconduit la plupart des ministres et en tout

cas, l’ensemble des principaux partis y compris les partis d’opposition. L’ONUCI s’est fortement

engagée pour la suite du processus qui se déroule actuellement dans le calme malgré les incidents

graves de février 2010, lesquels ont immédiatement cessé après la mise en place des nouvelles

institutions. Ces éléments confirment qu’il n’existe actuellement aucun fait ou élément qui établisse

l’existence d’un tel conflit (voir les informations jointes au dossier). Cette évaluation est effectuée et vaut

au moment de la prise de la présente décision. Elle est bien entendu susceptible d’évolution en fonction

des circonstances.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Dans sa requête, la partie requérante invoque la violation des articles 48 à 48/5, 51/4, §3, 52, §2,

57/6, §2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), de l’article 77 de la loi

du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980. Elle soulève également la violation de

l’article 1 A de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951, modifiée par le

protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève ») et des

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

2.3. En conclusion, la partie requérante demande de lui reconnaître la qualité de réfugié, à titre

subsidiaire d’annuler la décision attaquée et, à titre infiniment subsidiaire, de lui octroyer le statut de

protection subsidiaire.

3. Questions préalables

3.1. Le Conseil constate que le dispositif de la requête est libellé dans des termes inadéquats : la partie

requérante présente, en effet, sa requête comme étant un recours en annulation de la décision

attaquée.

3.2. Cependant il ressort de l’ensemble de la requête, en particulier de la nature des moyens de droit et

de fait invoqués, qu’elle vise en réalité à contester le bien-fondé et la légalité de la décision attaquée,

laquelle est clairement identifiée, au regard des articles 49 et 49/2 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi

du 15 décembre 1980 »), concernant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le

Conseil considère dès lors que l’examen de ces moyens ressortit indubitablement de sa compétence de
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pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2, §1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à

l’exclusion de sa compétence générale d’annulation, et ce malgré une formulation inadéquate du

dispositif de la requête, à laquelle le Conseil estime qu’il y a lieu de réserver une lecture bienveillante.

3.3.Quant à la violation de l’article 48 de la loi sur les étrangers tel qu’invoqué en termes de requête, le

Conseil rappelle que cet article énonce que l’étranger qui réunit les conditions requises à cet effet par

les conventions internationales liant la Belgique peut être reconnu comme réfugié. Il s’agit d’un article

formulé en termes généraux, qui décrit le droit d’asile auquel peuvent prétendre certaines personnes,

mais qui n’entraîne pas automatiquement l’octroi de ce droit à toute personne qui invoquerait la

Convention de Genève à cette fin. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut

notamment décider, en vertu de l’article 57/6 de la Loi sur les étrangers, de reconnaître ou refuser de

reconnaître la qualité de réfugié, ce qu’en l’occurrence il a fait dans la décision contesté, qui est dûment

motivée.

3.4. En tant qu’il est pris de la violation de l’article 52 §2 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 77

de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1890, le moyen n’est pas recevable, la

décision attaquée étant totalement étrangère aux hypothèses visées par ces dispositions.

3.5. En ce que le moyen est pris de la violation de l’article 57/6, §2 de la loi du 15 décembre 1980, alors

que cet article ne compte qu’un seul paragraphe, il y a lieu de comprendre qu’il vise en réalité l’alinéa 2

de cette disposition. L’article 57/6, alinéa 2 énonce l’obligation de motivation des décisions du

Commissaire général visées à l’alinéa 1er, 1° à 7° du même article.

4. L’examen du recours

4.1. La décision refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le statut de

protection subsidiaire en raison de l’impossibilité de l’auditionner du fait de son manque de collaboration

à l’établissement des faits.

4.2. A la lecture du dossier administratif, le Conseil observe que tant devant les services de l’Office des

étrangers que pour le questionnaire CGRA, le requérant a été assisté d’un interprète maîtrisant la

langue apollo. Lors de sa première audition devant les services de la partie défenderesse, le 21 janvier

2010, l’interprète présent s’est avéré maîtriser la langue zerma. A la question qui lui a été posée par

l’agent traitant, en anglais : « En quelle langue avez-vous étudié en Côte d’Ivoire ? », le requérant a

répondu en anglais : « En apollo uniquement » (audition 21 janvier 2010, p.2). Lors de la seconde

audition, assisté d’un interprète apollo, il est apparu que ledit interprète ne maîtrisait pas totalement

cette langue et qu’une nouvelle audition serait programmée avec un autre interprète parlant l’apollo

(audition du 19 mai 2010, p.1-2). Or, à l’audition du 18 juin 2010, l’interprète présent était de langue

zerma, ce qui a rendu l’audition impossible (audition du 18 juin 2010, p.1).

4.3. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de la renvoyer au Commissaire général afin

qu’il procède au réexamen de la demande d’asile de la partie requérante

4.4. De plus, il est de notoriété publique que la situation politique est extrêmement troublée en Côte

d’Ivoire depuis l’annonce des résultats de la dernière élection présidentielle. Cette situation est de

nature à influer sur l’évaluation de la crainte du requérant.

4.5. Le Conseil rappelle, à cet égard, qu’en vertu de sa compétence de plein contentieux, il statue en

tenant compte de la situation dans le pays de provenance du requérant. Mais le Conseil ne dispose

cependant pas du pouvoir d’instruction nécessaire à la récolte d’informations précises sur la dégradation

de la situation en Côte d’Ivoire. Dès lors que le Conseil ne peut procéder lui-même à des mesures

d’instructions, il a été jugé « qu’à supposer qu’une situation évolue en un sens qui est de nature à

influencer ses décisions, il doit soit s’en tenir aux informations qui lui sont fournies par les parties, soit

annuler la décision du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides afin que celui-ci réexamine le

dossier en tenant compte des éléments neufs » (Conseil d’Etat arrêt n° 178.960 du 25 janvier 2008). Tel

est le cas en l’espèce.

4.6. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. Or, il n’a pas la

compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 39/76



CCE X - Page 5

§ 2 de la loi du 15 décembre 1980 et l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le

Conseil du contentieux des étrangers – exposé des motifs, doc.parl., ch. Repr., sess. Ord. 2005-2006,

n° 2479/001, pp. 95 et 96). Ces dernières devraient comporter, d’une part, une nouvelle audition

complète du requérant avec l’aide d’un interprète de langue apollo, portant sur les différents aspects de

sa demande d’asile, et d’autre part, sur les conséquences de l’évolution de la situation politique en Côte

d’Ivoire au regard de l’examen du bien-fondé de la demande d’asile du requérant, tant sous l’angle de

l’article 48/3 que sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

4.7. En conséquence, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède
à des mesures d’instruction complémentaires.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision rendue le 20 septembre 2010 par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze janvier deux mille onze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f.., juge au contentieux des étrangers,

Mme A. LECLERCQ, greffier.

Le greffier, Le président

A. LECLERCQ, B. VERDICKT,

.


